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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 28 août 2017, 
enregistrée à son secrétariat le 29 août 2017 sous le numéro 
1599 / 266 / REC-1 7, par laquelle monsieur Paul Finance 
ENANGNON, demeurant à Porto-Novo, quartier Dodji, introduit 
devant la haute Juridiction une demande d'assistance à personne 
en danger. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que monsieur Paul Finance ENANGNON développe 
qu'il ne bénéficie d'aucune assistance de l'Etat face aux 
persécutions de ses voisins et s'en remet à la Cour afin d'y mettre 
fin· 

'

VU les articles 114 et 117 de la Constitution ; 




